
Visioconférence d’information
Mardi 24 mars 2026 – 14h

Appel à projets 2026

Collectifs d’agriculteurs 
en transition agroécologique

Reconnaissance / Émergence 
Financement de GIEE 
et groupes Écophyto 30 000



Ordre du jour

1. Contexte et objectifs de l’appel à projets
2. Comparatif et attendus des 2 dispositifs GIEE/30 000 
3. Calendrier et modalités
4. La logique projet
5. Reconnaissance GIEE – Grille et critères d’évaluation
6. Reconnaissance 30 000 – Critères d’évaluation
7. Le projet et la vie des collectifs en phase de reconnaissance
8. L’émergence de collectif
9. Aides financières
10. Ressources et contacts utiles
11. Compléments méthodologiques



1 - Contexte et objectifs de l’appel à projets



€

(Émergence)
Reconnaissance 

n1

Reconnaissance

n2

Reconnaissance 

n3

Accompagner les agriculteurs dans le changement vers des pratiques agroécologiques 

S’appuyer sur la force d’un groupe  
et le soutien d’un animateur

Pendant plusieurs années

Appui financier 
avec crédits dédiés

Développer et massifier ces 
groupes d’agriculteurs

Appel à projets "Collectifs d'agriculteurs en transition agroécologique" 

Poursuite, renouvellement

éventuels

Reconnaissance 

+/- n4, 5… (GIEE)





Ça  relève de l’agroécologie ou pas ?
Les différents degrés de changement de pratiques



Ça  relève de l’agroécologie ou pas ?
Les différents degrés de changement de pratiques



Ça  relève de l’agroécologie ou pas ?
Les différents degrés de changement de pratiques



Légende

Classements des 

leviers agronomiques

en GCPE



2 - Comparatif et attendus des 2 dispositifs GIEE/30 000



DRAAF : SREA SRAL

Objectif Transition agroécologique (AE) du système 

d’exploitation visant la triple performance 

(dispositif inscrit dans la loi d’avenir d’oct

2014 + décret) 

Transition AE centrée sur la réduction de l’usage des 

produits phytos, en s’inspirant des leviers démontrés 

dans les fermes DEPHY, en concordance avec 

les objectifs de la stratégie nationale (a minima)

Thématique Toutes celles en relation avec l’AE Obligatoirement phytos

Echelle du projet Système d’exploitation Système de culture (a minima) ou + large

Niveau de chgmt

de pratiques

Avec reconception visée à terme Efficience acceptée, substitution souhaitée 

mais encourager la reconception

Indicateurs Au choix mais relatifs à chacune 

des 3 performances : 

économique, environnementale et sociale

IFT obligatoires et leurs déclinaisons + d’autres choix

Bilan à fournir

+ capitalisation

- Tous les 3 ans : bilan technique

- à la fin : bilan tk + CR de capitalisation + 

livrables diffusés sur plate-forme rd-agri.fr

Bilan d’activité annuel avec indicateurs IFT 

et leurs déclinaisons + activité du groupe

Financements 

sur 3 ans

Animation : crédits CASDAR dédiés 

gérés par la DRAAF

Investissements : PSN (FEADER)

Animation : crédits Ecophyto dédiés 

gérés par les agences de l’eau

Reconnaissance Arrêté préfectoral pour la durée du projet 

(>=3ans)

Attestation délivrée par le comité des financeurs 

pour 3 ans à la demande

GIEE et Groupes 30 000 : points communs, spécificités



3 –Modalités et calendrier



Candidatures sur démarche numérique 
(remplace demarches-simplifiees.fr)

Inscription préalable / créer un compte

Le lien vers chaque démarche de l’AAP figure dans le tableau récapitulatif de 
l’AAP sur la page Internet de la DRAAF 



Appel à projets 
DRAAF

Comité technique 
multi-partenaires (grilles)

Instruction des projets 
reçus par la DRAAF

Arrêtés de 
reconnaissance GIEE, 

conventions, 
engagement des crédits

Processus de l’appel à projets : étapes et calendrier

Oct à nov (voire déc)Sept juilletjuin
Clôture le

5 juin

Décisions émergence et 
reconnaissance 

et/ou de financement 
+ Avis et recommandations



•
•



4 – La logique « projet »



La transition agro-écologique en collectif 

est assimilable à un projet



Budget prévisionnel

En vert : le contenu du dossier de candidature





5 – Reconnaissance en tant que GIEE 
Grille et critères d’évaluation







6 – Reconnaissance des groupes Écophyto 30 000
Critères de sélection



Capitaliser
= formaliser les résultats positifs 

obtenus et les difficultés 
rencontrées

Réduire l’usage des phytos au sein 
des exploitations en s’appuyant sur 
les résultats DEPHY FERME

Pour massifier la transition 
agroécologique à bas niveau de phytos

Communiquer
les résultats au reste de la profession 
agricole 

Objectifs



Points-clés du volet reconnaissance groupes 30 000

25% maximum
d’agriculteurs 
DEPHY ou 30 000

Projet sur 
3 ans

8 exploitations 
minimum 

20 agriculteurs 
maximum

Diagnostics
agroécologiques 
réalisés sur toutes 
les exploitations



Points-clés du volet reconnaissance groupes 30 000

25% maximum
d’agriculteurs 
DEPHY ou 30 000

Projet sur 
3 ans

8 exploitations 
minimum 

20 agriculteurs 
maximum

Diagnostics
agroécologiques 
réalisés sur toutes 
les exploitations



Points-clés du volet reconnaissance groupes 30 000

25% maximum
d’agriculteurs 
DEPHY ou 30 000

Projet sur 
3 ans

8 exploitations 
minimum 

20 agriculteurs 
maximum

Diagnostics
agroécologiques 
réalisés sur toutes 
les exploitations



Points-clés du volet reconnaissance groupes 30 000

25% maximum
d’agriculteurs 
DEPHY ou 30 000

Projet sur 
3 ans

8 exploitations 
minimum 

20 agriculteurs 
maximum

Diagnostics
agroécologiques 
réalisés sur toutes 
les exploitations



Critères de sélection du volet reconnaissance groupe 30 000

Collectif intégrant 
les 

enjeux de son
territoire

Pertinence et qualité 
de 

l’action collective

Projet collectif construit 

à partir des 
diagnostics 
individuels

Projet appuyé 
sur les 

résultats de 
DEPHY Ferme

Leviers adaptés
à la problématique 

et au groupe

Plan d’action 

réaliste

Valorisation 
des 

dispositifs Ecophyto : 
BSV, CEPP, etc.

Partenaires

Actions de communication 
et transfert 

à la hauteur des attentes

Thèmes : 
réduction IFT, 
glyphosate, 
biocontrôle, climat, 
autres thèmes de 
la feuille de route



7 – Le projet et la vie des collectifs reconnus



Animation collective

Petite part d’individuel 
au service du collectif

Années de 

reconnaissance



Années de reconnaissance

Animation collective

Réunions collectives
programme annuel, leviers, difficultés/solutions, 
bilan de l’année…

Réunions bout de champ



Formation des agriculteurs, 
de l’animateur

Voyages d’étude, salons, démo.,…

Échanges, rencontres avec les 
partenaires

ECOPHYTO



Petite part d’individuel 
au service du collectif

Suivi des leviers mis en place 

Indicateurs obligatoires et 

supplémentaires



Pourquoi est-ce important de capitaliser ?

Pour les agriculteurs du collectif 
• Progresser (apprendre de ses réussites, de ses erreurs, 

de ses échecs), développer de nouvelles compétences

• Valoriser les actions menées et les éventuels résultats 

obtenus

• Transmettre (pairs, réseaux…).

Pour l’ensemble des collectifs de développement agricole 
source d’enrichissement et d’échanges 

Pour l’ensemble des agriculteurs 
source de nouvelles techniques à mettre en œuvre 

Pour les politiques publiques 
documenter la transition agroécologique et 

diffuser de nouvelles pratiques auprès des agriculteurs

Pour la recherche fondamentale et appliquée 
hybrider les savoirs scientifiques et issus des pratiques 

pour produire de la connaissance adaptée



Années de 

reconnaissance

Communication externe



Années de reconnaissance

Communication externe

DÉMONSTRATIONS

CONFÉRENCES
Comités de suivi : Présentation des 
résultats aux acteurs du territoire



Années de reconnaissance

Communication externe

DÉMONSTRATIONS
Portes ouvertes

résultats aux acteurs du territoire



Années de reconnaissance

Communication externe

FORMATIONS
Intervention enseignement agricole, 
Certiphyto



Années de reconnaissance

Communication externe

Certiphyto

PUBLICATIONS
Articles presse, newsletters



Années de reconnaissance

Communication externe

DIFFUSION DES LIVRABLES
Sur les sites web dédiés



8 – L’émergence de collectif



Recrutement des agriculteurs

Diagnostics agroécologiques individuels

Année d’émergence

Définition des objectifs (avec indicateurs), 
du projet du groupe, 
de la thématique de travail et 
des leviers agronomiques



Recherche d’interventions sur des compétences 
techniques

Veille pour s'approprier les résultats de la recherche 
dont DEPHY EXPE

Recherche et établissement de partenariats
(DEPHY FERME, autres collectifs, enseignement,...)



Candidature à la reconnaissance

Construction d'un plan d'action pluriannuel

Bilan d'émergence rempli au moment de la candidature
à la reconnaissance

Demarche.numerique.gouv.fr

Demarche.numerique.gouv.fr



9 – Aides financières



• Aides accessibles sur l’ensemble de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
dans la limite des crédits disponibles, 
et en fonction du nombre de dossiers et de la qualité des projets reçus

• A compléter par d'autres crédits 

• FEADER

• Conseil régional

• Collectivités locales, intercommunalités en fonction de leurs projets (politique 
agricole, TEN, PCAET, etc.)

• ADEME

• Fonds privés (fondations, financement participatif…)

• Et bien-sûr, l’autofinancement

• Plafond : 10 000 € maximum pour l’émergence ; aucun pour les groupes reconnus 

Aides financières animation (groupes émergents et reconnus)



Aides financières animation (groupes émergents et reconnus)

• Crédits d’État, via des crédits CASDAR dédiés 
aux GIEE

• Enveloppe régionale variable selon les 
années (entre 350 et 568 k€)

• Taux d’aide variable, choisi par le porteur 
(plafond = 80 %)

• Plafond : 
• aucun pour les GIEE reconnus (montant 

d’aide moyen : 32 000 €)

• 10 000 € pour les émergents

• Attention : diagnostic et charges de structure 
au réel (forfait interdit par le régime d’aides)

• Crédits dédiés détenus par agences de l'eau
(Rhône Méditerranée, Adour Garonne et Loire 
Bretagne) sur leur territoire de bassin

• Actions éligibles au financement et règles 
d’attribution des aides des 12e programmes 
d'intervention

• LB = taux d’aide 50 % plancher dépenses 
éligibles 6 000 €

• RMC et AG = taux d’aide 70 %, plancher 
dépenses totales 10 000 € (RMC)

Groupes 
Ecophyto 30 000

GIEE

Demandes dématérialisées  (dossier supplémentaire)



10 - Ressources et contacts utiles



Ressources

• Documents et modalités de l’appel à projets :  Sites internet DRAAF (agroécologie et GIEE)
• Groupes DEPHY, GIEE, 30 000 existant en région et hors région : collectifs-agroecologie.fr, 

EcophytoPIC, DRAAF (Ecophyto), annuaire régional des groupes DEPHY, GIEE phytos et groupes 30 000 
Annuaire CATAE

• Accompagnement de groupes d’agriculteurs : guides méthodologiques des  projets COTRAE et 
COLLAGRO, etc.
Recensement dans différents réseaux et liens vers les ressources sur  projet COLLAGRO

• Guide des financements pour réduire les phytos, à destination des agriculteurs
• La page de l’AAP sur le site de la DRAAF (cf. mél de lancement) : GIEE et groupes Écophyto 30 000

avec une FAQ, des liens, …

Contacts

• GIEE : DRAAF : Annick Jordan (annick.jordan-dupas@agriculture.gouv.fr)
• Groupes Ecophyto 30 000

DRAAF : Alexandra Dussaby (alexandra.dussaby@agriculture.gouv.fr)
Chambre régionale d'Agriculture : Virginie Saingery (virginie.saingery@aura.chambagri.fr)

Perrine Vaure (perrine.vaure@aura.chambagri.fr)

http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Agro-ecologie-GIEE
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Le-plan-Ecophyto
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Annuaire_CATAE_cle852ecf.pdf
http://www.cotrae-aura.fr/laccompagement-des-collectifs/
http://www.cuma.fr/sites/default/files/24-pages-collagro-03.pdf
http://www.cuma.fr/france/content/collagro-groupes-en-transition-agroecologique-un-accompagnement-specifique
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Agriculteurs-un-guide-des
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/l-appel-a-projets-pour-la-reconnaissance-et-le-financement-des-giee-et-de-leur-a315.html?id_rub=22
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/appel-a-projets-2025-emergence-reconnaissance-et-financement-de-groupes-a5942.html
mailto:annick.jordan-dupas@agriculture.gouv.fr
mailto:alexandra.dussaby@agriculture.gouv.fr
mailto:virginie.saingery@aura.chambagri.fr
mailto:perrine.vaure@aura.chambagri.fr


Margin

Une seule obligation de lieu diffusion des livrables : 

la plate-forme https://collectifs-agroecologie.fr/ Page d’accueil



MarginPage régionale 1/3

Recherche par 

point sur la carte

Recherche avec 

mots-clés, filtres



Margin

Page régionale 2/3

Voir les diapos 20-

22



Margin

Page régionale 3/3



Margin

Trouver un groupe par la carte ou les filtres : 

exemple

Cliquer pour accéder aux documents produits par le 

groupe (stockés sur la plate-forme plus générale rd-

agri.fr)



MarginPage d’un 
groupe sur : 

https://rd-
agri.fr/

Descriptif du groupe 

Productions du groupe, 

« livrables »

Chaque animateur doit les 

mettre à disposition au fur 

et à mesure de leur 

production

Code projet : 

20agiara_048

https://rd-agri.fr/


PAUSE de 10 minutes : 

redémarrage à 16h05



11 – Annexes : quelques éléments méthodologiques 
pour monter les dossiers

• Logigramme et indicateurs dans un projet, 
lien avec le diagnostic

• Le groupe et son animation
• Les partenaires
• La capitalisation



NB. Une même action peut concourir à plusieurs objectifs



Les indicateurs dans un projet



Indicateurs, définition, caractéristiques

Définition

Outil d’évaluation et d’aide à la décision

Un indicateur doit être SMART



Indicateurs de projet : quels indicateurs pour quoi faire ? 

Avez-vous fait ce que vous aviez prévu de faire (plan d’actions) ?
(conformité entre le réalisé et le prévisionnel)

→ Indicateur de réalisation / mise en œuvre des actions
Pour justifier : 

la reconnaissance GIEE/30 000

et les financements utilisés
Pièces ad hoc : CR de réalisation, justificatifs (feuilles d’émargement, CR de réunion, …)

Quels effets directs ont eu les actions mises en œuvre ?
→ Indicateur de résultat des actions 

Pour situer leur effet sur l’atteinte des objectifs que vous aviez choisis
Pièces ad hoc : CR de capitalisation, livrables réutilisables (formats variables)







De l’importance du diagnostic et des indicateurs

- = Un état des lieux de la situation de départ 

qui fait progresser le(s) porteur(s) du projet dans son(leur) approche 

- Diagnostic de quoi ?

- de chaque exploitation (exigé dans le dossier de candidature à la reconnaissance 

GIEE ou groupe Ecophyto 30 000)

- du territoire (diag AFOM) demandé dans le dossier

- Qui montre la singularité de la situation et de son évolution possible

Le diagnostic et sa place dans une logique de projet



De l’importance du diagnostic et des indicateurs

- = Un état des lieux agro-écologique de triple performance de la situation de départ 

qui fait progresser le(s) porteur(s) du projet dans son(leur) approche 

- Diagnostic de quoi ?

- de chaque exploitation (exigé dans le dossier de candidature à la reconnaissance 

GIEE ou groupe Ecophyto 30 000)

- du territoire (diag AFOM) demandé dans le dossier

- Qui montre la singularité de la situation et de son évolution possible

- A partager au sein du collectif ➔ constituer une culture-socle commune, 

- indispensable pour définir ensemble les objectifs communs à assigner au projet de 

changement (plus, mieux, autrement)

Le diagnostic et sa place dans une logique de projet

Ce n’est pas une finalité en soi

C’est une étape de la démarche de projet

Pas de diagnostic sans méthode



Un exemple d’outil : diagagroeco.org 
(ACTA)
https://www.diagagroeco.org/

https://www.diagagroeco.org/


Un exemple d’outil : le diag CIVAM
https://www.civam.org/ressources/reseau-civam/agriculture-durable-thmatique/pourquoi-comment-evaluer-la-
durabilite-dun-systeme-de-production/

https://www.civam.org/ressources/reseau-civam/agriculture-durable-thmatique/pourquoi-comment-evaluer-la-durabilite-dun-systeme-de-production/


• Pas d’outil de diagnostic imposé, pas d’indicateurs imposés

• Propositions d’outils : 
Vademecum des méthodes de diagnostics de durabilité et de certification des exploitations agricoles et ateliers 

technologiques (réalisé par RésoThem de l’enseignement agricole, 2021)

• Ex : indicateurs issus de l’outil ACTA diagagroeco.org : voir sur http://draaf.auvergne-rhone-

alpes.agriculture.gouv.fr/Realiser-un-diagnostic-agro

• De performance : rentabilité (ex : VA/UMO en €), 

autonomie et robustesse (ex : CO/CA hors primes en%)

• De production : qualité des productions, 

santé animale (ex : taux de mortalité des veaux avant sevrage)

• Énergie et ressources : ex : quantité de P minéral épandu/ha 

• Environnement : Phytos (IFT), 

sols (ex érosion : % de sols nus), 

eau et nitrates (ex : solde d’N/ha), 

biodiversité (ex : % PP dans la SAU, nb de variétés cultivées)

• Social : travail (vivabilité et intensité, conditions)

Indicateurs de résultats pour les GIEE : 
triple performance et pratiques agro-écologiques

https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/epa2/plepa/epa2-plepa-vademecum-resothem-042021.pdf
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Realiser-un-diagnostic-agro


• Pas d’outil de diagnostic imposé mais outils proposés comme GIEE

• En termes de réalisation : ex dans le formulaire bilan

• Nombre de réunions collectives

• Types d’activités, 

• Nombre de partenaires associés et type de relation, 

• Nombre et nature des leviers mobilisés

• Nombre d’actions de communication

• En termes de résultats

• Calcul des IFT OBLIGATOIRE (calculette MASA) 

pour chaque agriculteur du groupe

• Autres indicateurs au choix ( charges phyto/ha, biodiversité, temps 

de travail, etc)

=>Permet de mesurer l’atteinte/écart aux objectifs Ecophyto

Indicateurs de résultats pour les groupes Ecophyto 30 000 

https://alim.agriculture.gouv.fr/ift/


Le groupe et son animation



Des personnes en interaction entre elles

+

Un objectif individuel pour chacun

+

Un objectif commun pour le groupe

+ quelque chose à résoudre

=> Une plus-value par rapport à une somme de personnes

Un groupe, c’est : 

Un groupe, ce n’est pas : 
• Des personnes « convoquées » par le référent du groupe et 

qui interagissent uniquement avec le référent 

et pas entre elles

• Un comité de suivi du projet

Un groupe ne se limite pas à : 
• Des échanges informels



Projet



Les savoir-faire à développer
• Savoir fixer un cadre

• Savoir rappeler l’historique du groupe

• Savoir faire exprimer et préciser les attentes des agriculteurs

• Savoir programmer et établir un programme au vu des attentes

• Savoir se placer en mode « résolution collective de problème 

à partir d'un diagnostic partagé »

• Savoir animer sur une journée terrain la dynamique du groupe

• Savoir animer un tour d'herbe ou de plaine sans prendre une posture prescriptive

• Repérer les agriculteurs relais et les experts extérieurs au groupe

• Définir la commande à l'expert et se placer à l'interface entre l'expert et le groupe

• Savoir synthétiser, organiser un bilan de journée, 

savoir rendre compte à l'ensemble du groupe...



Ressources sur l’animation d’un collectif

CIVAM :  http://www.agriculture-durable.org/ressources/ressources-pour-animateurs-de-
groupes-dagriculteurs/
L'étude conseil stratégique 2018 : https://agriculture.gouv.fr/etude-sur-les-conditions-de-
deploiement-dun-accompagnement-strategique-vers-une-agriculture-bas
CUMA, projet Cap Vert:  http://www.cuma.fr/france/actualites/cap-vert-comprendre-et-
accompagner-la-transition-agroecologique-en-collectif
CASDAR changer : https://www6.inrae.fr/systemesdecultureinnovants/Nos-Actions/Former-
et-Accompagner/CHANGER
Projet PSDR COTRAE (Collectifs en Transition AgroEcologique) : https://www.psdr-ra.fr/Les-
projets-PSDR-4/Transition-agroecologique/COTRAE
Projet CASDAR DYNAMITAE (Dynamiser, appuyer et motiver pour la transition agro-
écologique) : https://nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/agro-environnement/agro-
ecologie/agro-ecologie-les-actus-pres-de-chez-vous/dynamitae-2019-2021-dynamiser-
appuyer-et-motiver-pour-la-transition-agro-ecologique/

http://www.agriculture-durable.org/ressources/ressources-pour-animateurs-de-groupes-dagriculteurs/
https://agriculture.gouv.fr/etude-sur-les-conditions-de-deploiement-dun-accompagnement-strategique-vers-une-agriculture-bas
http://www.cuma.fr/france/actualites/cap-vert-comprendre-et-accompagner-la-transition-agroecologique-en-collectif
https://www6.inrae.fr/systemesdecultureinnovants/Nos-Actions/Former-et-Accompagner/CHANGER
https://www.psdr-ra.fr/Les-projets-PSDR-4/Transition-agroecologique/COTRAE
https://nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/agro-environnement/agro-ecologie/agro-ecologie-les-actus-pres-de-chez-vous/dynamitae-2019-2021-dynamiser-appuyer-et-motiver-pour-la-transition-agro-ecologique/


Les partenaires dans le projet



• une relation dans laquelle au moins deux parties, 

avec des objectifs partagés, 

s’entendent pour faire quelque chose ensemble, 

qu’elles n’auraient jamais pu faire seules 

et pour le succès des 2 parties → relation professionnelle + sociale

• Le partenariat suppose donc un partage du travail (équipe) 

et donc un partage :

• des ressources, des pouvoirs, des avantages

• mais aussi des risques, des prises de décision et des responsabilités.

• Peut être formalisé dans une convention (bi ou multi-partite)

• Ce n’est pas :  un prestataire de service, un fournisseur, un client, un soutien moral

Partenariat : définition



• Augmenter la portée de l’action au-delà

de son public, de son territoire, de son secteur...

• Créer une production nouvelle ou plus pertinente que l’existant 

(en associant des compétences, par exemple)

• Assurer la réussite du projet en intégrant les jeux d’acteurs (des partenaires)

• Assurer des ressources financières suffisantes à ses propres projets 

par la mise en synergie

• Un partenariat à niveau variable :  

Partenariat : ses intérêts 



• Implication de la ferme de l’établissement :

• Membre du collectif → Participation aux échanges de pratiques 

• support d’un essai ou expérimentation (sur une parcelle ou dans l’élevage)

• support d’une visite des membres du collectif sur l’exploitation de l’établissement

• Support dans des formations (valorisation d’une compétence ou d’une innovation ; 

ex : conduite de matériel)

• Faciliter le lien enseignement – développement

• accueil d’une réunion technique ou d’une journée de communication-diffusion 

autour du projet du collectif (lieu adapté : accessibilité, sécurité, logistique, intérêt, 

ouverture)

Partenariat de l’enseignement agricole 
avec les collectifs 



Types d’actions potentielles :

• En amont ou début de projet :

• Bibliographie

• diagnostics agro-écologiques d’exploitations du collectif

• travail d’un groupe d’élèves-classe sur les indicateurs du projet

• participation et expertise pédagogique sur des ateliers de co-innovation

• En cours de projet :

• organisation ou accueil d’une réunion technique

• Co-construction d’un matériel agricole expérimental avec un groupe-classe

• réalisation d’un essai, expérimentation sur l’exploitation de l’établissement

• organisation d’une visite des membres du collectif sur l’exploitation de l’établissement

• observations-suivis sur des parcelles d’agriculteurs du collectif par des élèves

• échanges de pratiques entre agriculteurs, 

• Organisation de formations

• En cours et/ou fin de projet : capitalisation et diffusion 

• travail d’un groupe d’élèves-classe sur les indicateurs du projet

• organisation d’une journée de communication-diffusion autour du projet du collectif dans 

l’établissement

• réalisation de supports (fiches, posters, …)...
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Informations à disposition

• Nationales et génériques : 

• Vidéo « Qu'est ce qu'un EPL ? Quel intérêt pour un projet de recherche? » 

http://valomieux.blogspot.com/2015/04/quest-ce-quun-epl-quel-interet-pour-un.html

• document national Casdar

https://adt.educagri.fr/fileadmin/user_upload/Documents/Acteurs_et_dispositifs/Autres_disp

ositifs/Casdar/liens_EA_CASDAR_maj_dec2025.pdf

• Régionales AuRA : 

• Des référents « enseigner à produire autrement » 

-> contacter le SRFD : Mathilde CAMPEDELLI : mathilde.campedelli@educagri.fr

• Un livret de présentation des exploitations agricoles et ateliers technologiques de 

l’enseignement agricole http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Decouvrez-les-

exploitations-et

Implication de l’enseignement agricole 
dans les collectifs
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Autres types de partenaires (exemples)

Autres structures de développement agricole

ITSAP (cf. document « concilier production apicole, service de pollinisation et 
productions végétales et animales dans le cadre d’un GIEE

Acteurs économiques des filières (coop, négoce, distributeur…)

Organisme de recherche/développement (institut technique, INRAE, 
enseignement supérieur agronomique, station expérimentale)

Animateur-rice de démarche territoriale (syndicat d’eau, collectivité territoriale 
type communauté de communes, PNR, métropole, …)


